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1. Evolution de l'occupation du sol des parcelles nos 90 et 789 "Cagreu" 

 

1.1 La règlementation fondamentale du 12 décembre 1985 affecte les parcelles nos 90 et 789 (en 

partie) à la zone mixte HA3. La surface affectée à cette zone mesure 6'500 m2. Sur la parcelle no 

789 est implantée une habitation avec une emprise de 365 m2.  

 

1.2 Les deux biens-fonds sont en partie exposés à des dangers d'inondations de degré fort et 

moyen du ruisseau Derrière les Crêts et de la Chalière (voir annexe 1).  

 

1.3 En 2017, la parcelle no 90 et la partie classée dans la zone HA de la parcelle no 789 ont fait 

l'objet d'une étude de plan de quartier qui devait permettre la réalisation d'un quartier de 

bâtiments de 3 voire 4 étages comptant environ 35 logements. L'adoption d'un plan de quartier 

dérogeant à la réglementation fondamentale constituait le préalable indispensable à la 

réalisation de l'ensemble projeté.  

 

 A l'engagement de la procédure d'examen préalable du plan de quartier , l'Office des affaires 

communales et de l'organisation du territoire  (OACOT) a différé l'entrée en matière en 

attendant l'aboutissement de la révision du plan d'aménagement local dont les travaux ont 

débuté en 2018.  

 

1.4 Compte tenu du projet de plan de quartier "Cagreu" et d'une expertise hydraulique du bureau 

ATB du 20 avril 2017 démontrant que les risques d'inondations pouvaient être écartés, les 

autorités communales ont pris le parti de maintenir en zone à bâtir la surface déjà classée.  

 

 Cette surface a été colloquée dans une zone à planification obligatoire ZPO 3 "Cagreu". Ses 

conditions cadre (art. 92 al. 1 LC) ont été calquées sur les principes mis en œuvre dans le projet 

de plan de quartier "Cagreu". Elles devaient permettre l'implantation d'immeubles de 4 étages 

avec attique et une surface de plancher répondant à un IBUS d'au moins 0.6, de 1.0 au plus 

(annexe 2).  

 

1.5 Lors de la procédure d'information et de participation en novembre 2019, deux intervenants 

ont soulevé la question de la protection des vergers et autres éléments naturels à l'intérieur de 

la ZPO 3 "Cagreu". A leur avis, les constructions auraient un impact négatif principalement sur 

les batraciens et sur la nature en général.  

 

 Le Conseil municipal a jugé que les conditions liminaires de la ZPO 3 "Cagreu" permettaient 

une prise en compte des éléments naturels. Il se réservait de revoir sa position si à l'occasion 

de l'examen préalable, le Service de la promotion de la nature jugeait insuffisantes les 

mesures de protection des milieux naturels (annexe 3 chiffre 3).  

 

 A relever que pro natura n'a émis aucune critique envers la ZPO 3 (annexe 3 chiffre 8).  

 

1.6 Dans son 1er rapport d'examen préalable du 5 mars 2021, l'OACOT formule comme réserve à 

l'approbation que les conditions cadre ne permettaient pas de garantir une utilisation mesurée 

du sol, qu'il fallait déterminer des principes de construction compatibles avec l'IBUS min. de 

0.6. Aucune observation n'a été formulée par le Service de la protection de la nature (annexe 

4).  

 

1.7 Le dossier de la révision du PAL a été retravaillé sur la base des observations formulées dans le 

1er examen préalable de l'OACOT. Les conditions cadre de la ZPO 3 "Cagreu" sont restées 

inchangées (annexe 2).  

  



 

 Dans son 2ème examen préalable du 30 janvier 2023 remet en question l'affectation à la zone à 

bâtir du secteur compris dans la ZPO 3 en raison des dangers d'inondations. Il doute aussi de 

l'opportunité des hauteurs de bâtiment prévues de 14.00 m, respectivement 17.00 m avec 

attique. Le SPN n'a pas formulé d'observation par rapport à la ZPO 3 "Cagreu" (annexe 5).  

 

1.8 Pour les raisons déjà évoquées sous 1.4, la ZPO 3 "Cagreu" a été en principe maintenue. Ses 

conditions cadre ont été revues pour donner suite aux observations de l'OACOT. En particulier, 

la hauteur des bâtiments a été limitée à 3 étages plus attique soit à env. 14.00 m. L'IBUS 

minimum de 0.6 a été maintenu (annexe 6).  

 

1.9 La révision du PAL a été mise à l'enquête publique en mai/juin 2023. Pendant le délai imparti, 3 

oppositions ayant pour cible la ZPO 3 "Cagreu" sont parvenues à l'Administration communale.  

 

 L'une émane des propriétaires des parcelles nos 90 et 789, les deux autres des intervenants 

lors de la procédure d'information et de participation (1.5 ci-devant).  

 

 Les propriétaires souhaitent pouvoir réaliser les immeubles tels que prévus dans le projet de 

plan de quartier 2017 mais, le cas échéant, pouvoir également édifier des maisons familiales.  

 

 Les pourparlers de conciliation du 7 juillet 2023 ont en principe abouti. L'opposition n'a pas été 

retirée pour des questions formelles.  

 

 Les deux opposants ont réitéré leurs griefs et demandent qu'en raison de vergers sur la 

parcelle no 90 et de la présence de batraciens sur les parcelles nos 90 et 789, celles-ci ne 

devraient pas être urbanisées d'une manière aussi densifiée que proposée. 

 

 La séance de conciliation du 4 juillet 2023 n'a pas abouti.  

 

 La ZPO 3 "Cagreu" n'a pas fait l'objet d'une opposition de la part de pro natura.  

 

1.10 Afin d'éviter tout blocage ultérieur, la commune a mandaté M. Alain Perrenoud, biologiste, Le 

Foyard, pour effectuer une expertise de la valeur naturelle des parcelles nos 90 et 789. 

L'expertise du 9 septembre 2023 conclut :  

 

 "Les parcelles étudiées sont effectivement dignes de mention de protection ........ 

 En l'état actuel des connaissances, il est possible de dire que la suppression des éléments 

naturels des deux parcelles affectera partiellement les espèces protégées et les fonctions des 

milieux naturels. Il n'est cependant pas possible de quantifier cet impact." 

 

 L'expert formule les propositions suivantes :  

 

 "Les parcelles étudiées étant effectivement dignes de mention de protection, leur maintien 

serait la première priorité (dans l'absolu). Cependant, vu que les deux parcelles sont situées 

dans la zone à bâtir de la commune de Perrefitte, leur avenir verra réalistement la destruction 

partielle de certains éléments naturels. En cas de construction de bâtiments sur l'une ou l'autre 

parcelle, nous proposons que l'impact des futurs bâtiments soit :  

 

• minimisé (emprise au sol, proximité du talus) 

 



• compensé sur place ou à proximité immédiate (aménagements extérieurs : mise en place 

d'éléments naturels comme des arbres et buissons : pelouse fleurie, nichoirs, autres à 

définir (annexe 7).  

 

2. Redéfinition des conditions cadre de la ZPO 3 "Cagreu" 

 

2.1 Optimisation des intérêts en présence  

 L'expertise de M. Alain Perrenoud a remis en question les conditions cadre de la ZPO 3 

"Cagreu" mises à l'enquête publique. L'objectif de la reprise en considération est de trouver un 

équilibre entre les intérêts en présence, d'optimiser dans ce but les droits de bâtir et la 

protection des milieux naturels et de la faune.  

 

 

 



2.2  ZPO Le Cagreu Principe d’aménagement et accès agricole  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1. Espace réservé aux eaux 

2. Espace vert transitoire  

3. Périmètre destiné à la construction y compris les parkings souterrains  

4. Espace vert / Rétention des crues  

5. Aire de jeux suffisamment grande 

6. Accès aux bâtiments 

7. Prairie mésophile sur la parcelle no 1066, ban communal de Moutier 

L’espace réservé aux eaux est de 5,5 m mesuré depuis l’axe du 

ruisseau. 

Par conséquent, dans l’espace vert de 10 m, si l’on déduit l’EE de 5,5 

m, il reste encore 4,5 m pour le chemin agricole. Ce qui est 

largement suffisant  

Adaptable selon le projet d’aménagement de l’aire de jeux  



 

 

2.3 Implantation des bâtiments et mesures de construction- 
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 Périmètre de la ZPO3 

 Surface destinée à la construction 

 Bâtiments principaux (illustratif) 

 Accès piétonnier et des services 

 Accès aux parkings 

 Possibilité d’un accès piétonnier  

 Mur végétalisé (hauteur d’env. 70 à 80 cm) 

  

  

 



Concept d’aménagement 

 

Le schéma illustratif ci-dessus vise à évaluer le potentiel du secteur en termes d’affectation et de 

constructions. D’autres propositions sont envisageables mais le principe de base pour la délimitation 

de la surface attribuée à la construction ne peut que légèrement varier.  

Les constructions sont implantées dans la partie supérieure du périmètre. Elles sont légèrement 

surélevées de manière à se protéger contre les crues. 

Au total, la surface de plancher réalisable est limitée à 3'000 m2 maison existante comprise 

(minimum et maximum).  

 

Les bâtiments comprendront deux étages avec attique. 

Une organisation du bâti doit tenir compte de l’éventuel maintien du bâtiment existant et d’une 

évolution par étapes.  

Il convient de créer un accès (piétonnier, livreurs, pompiers, ambulance, etc.) cet accès pourrait être 

soutenu par un mur (avec talutage) qui permet de protéger les surfaces à construire contre les 

dangers de crues.  

De toute manière, il conviendra de mandater les ingénieurs spécialisés pour définir en détail le 

concept de protection (mouvement des crues, éviter l’écoulement vers la route cantonale, etc.)  

Le plan de quartier comprendra un concept « Nature – paysage » qui définit les objectifs à mettre en 

œuvre et le genre de plantations (faites avec des essences régionales et adaptées à la station, 

possibilité de nidification pour la faune ailée, etc.) et d’aménagement des surfaces vertes (types de 

prairies). 

 



 

 

2.4 Les nouvelles conditions cadre de la ZPO 3 "Cagreu"  

 Les recommandations de l'expert  

 

2.4.1 Objectifs d'aménagement  

 La ZPO 3 "Cagreu" a pour objectifs principaux : 

 

• L'intégration des constructions dans le site de Cagreu et leur protection contre les crues, par 

exemple en suivant les recommandations de l'étude hydraulique du bureau ATB (voir 1.4).  

 

• Déterminer l'espace réservé aux eaux, ERE, le long du ruisseau de Derrière les Crêts en 

application des articles 36a LEaux et 41a ss OEaux. Il aura une profondeur de 5.50 m de part 

et autre de son axe. Il assurera la protection de la végétation riveraine et donc également du 

site de reproduction des batraciens (par ex. de la salamandre tachetée).  

 

• Assurer la protection de la faune, d'une part par l'ERE et d'autre part par la mise en œuvre 

des principes d'aménagement (voir 2.4.3 ci-après).  

 

2.4.2 Affectation et degré d'affectation  

 La ZPO 3 "Cagreu" est affectée à la zone mixte M (art. 10 Règlement d'affectation du sol, 

RAC). Des logements et/ou activités d'une surface de plancher, SP, de 3'000 m2 peuvent y être 

implantés. Cette surface constitue un maximum et un minimum à la fois. Elles peuvent être 

réalisées par étapes pour autant que leur épuisement complet soit assuré.  

 

 Une surface de plancher de 3'000 m2 équivaut à un IBUS de 0.46 et permet la construction de 

25 logements avec une SP moyenne de 120 m2.  

 

 Le projet de plan de quartier 2017 et la ZPO 3 Cagreu, version dépôt public, aurait permis la 

construction de 35 logements sur un SP de 3'910 m2 ; la réglementation fondamentale de 

1985 une trentaine de logements.  

 

2.4.3 Principes d'aménagement  

Les immeubles comptent 2 étages qui en déterminent aussi la hauteur. Avec un attique et la 

hauteur du sous-sol qui émerge du terrain de référence, ils pourront atteindre une hauteur de 

13.70 m au plus (voir RAC annexe III, chiffres 6.2, 7 et 9).  

 

Par rapport à la limite Nord de la parcelle no 789, il y a lieu d'observer une distance de 5.00 m 

et par rapport à la limite Est de la parcelle no 90 et de la rive gauche de ruisseau de Derrière 

les Crêts une distance de 10.00 m. 

 

Cette mesure marque un espace transitoire envers les parcelles nos 1259 et 303 ainsi que 

1066 situées sur le ban communal de Moutier. Cette dernière parcelle appartient aux 

propriétaires des parcelles nos 90 et 789. Elle est occupée entre autres par des bosquets et un 

talus mésophile, un milieu naturel protégé (art. 18 al. 1bis LPN et 27 LCPN).  

 

  



 

Les garages sont obligatoirement en ouvrage souterrain exception faite de quelques places 

pour les visiteurs. Leur aménagement bénéficie d'une SP particulière de 1'600 m2 au plus, ce 

qui équivaut à un IBUS de 0.25. Cette mesure doit permettre à côté des places de jeux pour 

enfants, de la surface de jeux suffisamment grand et des aires de loisir (art. 44ss OC), de 

ménager des surfaces aussi étendues que possible pour y aménager une prairie fleurie, 

plantée d'arbres et de buissons d'essences régionales pour compenser les parties de haies et 

bosquets qui devront être abattus pour l'implantation des immeubles projetés à l'intérieur de 

l'espace qui leur est réservé (voir 2.3). 

 

3. Conclusions 

 Les nouvelles conditions cadre de la ZPO 3 "Cagreu" tiennent compte de manière optimale 

des intérêts en présence. Elles permettent une densité d'occupation du sol qui répond aux 

principes d'une utilisation mesurée du sol (art. 1 al. 1 et art. 3 al. 3 LAT; voir 2.4.2) et une 

bonne intégration des immeubles dans le site (voir 2.4.3).  

 

 Elles assurent une protection des immeubles contre les crues (voir 1.4 et 2.2) et des milieux 

de reproduction des batraciens (voir 2.4.1). Enfin elles ménagent les milieux naturels voire les 

compense par un aménagement approprié des abords (voir 2.4.3.  

 

 



Annexe 1 
 

 

Carte des dangers naturels 

 

 

 
 

Dangers d’inondation  

Rouge : degré fort 

Bleu ; degré moyen 

Jaune : degré faible



Annexe 2 (version 1er examen préalable) 

 

Annexe II 

 
Zones à planification obligatoire, ZPO  

 
 Objectifs d'aménagement Affectation  Degré d'affectation Principes d'aménagement 

    Constructions Abords 

 

ZPO3 "Cagreu"  

 

 

− Déterminer les conditions 
d'implantation des constructions 
dans un site exposé et menacé par 
les crues d'un ruisseau.  

− Déterminer l'espace réservé aux 
eaux.  

− Déterminer un équipement 
rationnel. 

 

 

M 

 

IBUSa max. 1.0  

IBUSb max. 0.25 

 

Hauteur totale 14.00 m.  

 

Espaces de détente et loisir.  

 
IBUSa : Indice brut d'utilisation du sol max. pour habitations et activités.  

IBUSb : Indice brut d'utilisation du sol max. pour places de stationnement couvertes ou souterraines.  

Logements familiaux : art. 43 al. 3 OC : logements de 3 pièces au moins.  



Communauté de travail  

Christophe Cueni, licencié en droit, consultant 

Droits de la construction, de l'aménagement du territoire, de l'environnement et des communes  

Chutzen-Ried 11, 2565 Jens  

Tél.: 032 331 92 62 

Courriel: cr.cueni@bluewin.ch 

 

 

Daniel Croptier, urbanisme et planification 

Rue de la Gabelle 14a, 2502 Bienne  

Tél.: 079 622 14 57 

Courriel: d.croptier@bluewin.ch 
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1. Généralités 

1.1 Le projet de révision de l'aménagement local a été mis en consultation publique du 26 août au 18 
septembre 2019. Le 12 septembre 2019, une séance d'information s'est tenue dans la salle 
communale de Perrefitte. 27 personnes y ont assisté.  

 
1.2 Durant le délai imparti, 9 prises de position sont parvenues à l'Administration municipale.  
 

 1. Dünner Sébastien, Rue de Chalière 76, 2740 Moutier  
2. Geiser Théo, Sous le Tacon 25a, 2742 Perrefitte 
3. Hoirie Seuret, par Mme Ganguin Yvonne, le Tacon 39c, 2742 Perrefitte  
4. Nicolas et Colette Ruch, Gros Champs 18G, 242 Perrefitte  
5. Sommer Walter, Rue de Chalière 76, 2740 Moutier  
6.  Jocelyne et Michèle Heyer, Clos Dessus 40, 2742 Perrefitte  
7.  Hoirie Bouvier, par Mme G. Bouvier, Plein Soleil 16, 2740 Moutier  
8.  Mérillat et consorts, par Gérald Mérillat, Clos de la Chapelle 52. 2742 Perrefitte  
9. Pro Natura Jura bernois, case postale 929, 2501 Bienne  
 

1.3 Lors de la séance d'information publique, un grand nombre de questions a été soulevé. Il est 
renvoyé à leur propos au p.v. de la séance d'information du 12 septembre 2019. Certaines questions 
se recoupent avec celles formulées dans les prises de position écrites parvenues à l'Administration 
municipale. Les développements ci-après reprennent et/ou précisent les réponses données lors de 
la séance d'information.  

 

2. Prises de position nos 2 et 3 

2.1 Requête  
 A l'assemblée d'information du 12 septembre 2019 et dans les prises de position nos 2 et 3, des 

intervenants ont soulevé la question du déroulement du suivi de la révision de l'aménagement local.  
 
2.2 Prise de position 
 
2.2.1 Dans un premier temps, la révision de l'aménagement local a été menée en commun avec les 

communes du Grandval, Belprahon, Corcelles, Crémines, Eschert, Grandval, Perrefitte et Roches. 
Chaque commune a délégué des représentants dans le groupe de travail, Perrefitte, Mme Magalie 
Zampedri, secrétaire communale.  

 
 Cette commission intercommunale s'est réunie _____ fois et a rassemblé des données de base pour 

chaque commune, relevé les réserves en terrains à bâtir, etc. et élaboré un Règlement de base de 
l'affectation du sol et de construction.  

 
2.2.2 Les données et documents de base ont été adaptés aux besoins et circonstances locales de chaque 

commune et soumis à une commission ad hoc constituée par chaque commune. La commission ad 
hoc de Perrefitte était composée de Mmes Virginie Heyer, mairesse, et Magalie Zampedri, secrétaire 
municipale ainsi que de M. André Heyer, architecte.  

 
2.2.3 Le projet de révision de l'aménagement local issu de cette phase de travail a été soumis au Conseil 

municipal in corpore, le 27 mai 2019.  
 



 

 

 

2.2.4 Le projet de révision de l'aménagement local a été finalisé à la suite de cette séance et la procédure 
d'information et de participation de la population engagée sur cette base.  

 

3. Prises de position no 1 et 5  

3.1 Requête  
 Les intervenants 1 et 5 soulèvent la question de la protection du verger et autres éléments naturels 

situés à l'intérieur de la ZPO no 3 Cagreu. En particulier, ils estiment que les nouvelles constructions 
auront un impact négatif sur les batraciens protégés. Ils demandent que la densification soit 
abandonnée, à tout le moins qu'elle tienne compte de tous les éléments naturels.  

 
3.2 Appréciation  
 Les parcelles nos 90 et 789, en partie construites, qui forment la ZPO 3 Cagreu sont affectés selon 

le plan de zones en vigueur à la zone d'habitation et d'artisanat HA3. Des bâtiments de 3 étages 
mesurant 35 m de longueur au plus avec un indice d'utilisation maximal de 0.6 peuvent y être 
implantés.  

 
 Le projet de révision de l'aménagement local propose d'inclure les parcelles nos 90 et 789 dans une 

zone à planification obligatoire au sens des articles 92 loi sur les constructions1. Son objectif est 
entre autres de déterminer les conditions d'implantation des constructions dans un site exposé et 
l'espace réservé aux eaux au sens de l'article 36a loi sur la protection des eaux2 et des articles 41a 
ss Ordonnance sur la protection des eaux3. A l'intérieur de l'espace réservé aux eaux, d'une 
profondeur de 5.50 m de part et autre de l'axe du ruisseau, toute la végétation rivulaire est protégée, 
toute construction et exploitation agricole intensive est interdite4. Il appartiendra au plan de quartier 
mettant en œuvre la ZPO de déterminer dans quelle mesure il peut être tenu compte des éléments 
naturels en plus de l'espace réservé aux eaux.  

 
3.3 Prise de position du Conseil municipal  
 Le Conseil municipal est d'avis que la ZPO 3 Cagreu permet une prise en compte des intérêts de la 

protection des éléments naturels et des propriétaires des terrains aujourd'hui classés dans la zone 
HA3. Il se réserve de revoir sa position si à l'occasion de l'examen préalable, le Service cantonal de 
promotion de la nature jugeait insuffisantes les mesures de protection des milieux naturels.  

 

4. Prise de position no 2  

 La prise de position no 2 est ventilée en une série de questions.  
 
4.1 Requête  
 Opposition à la création d'une zone mixte M3 tant que la zone Cagreu n'a pas été construite.  
 
 Réponse  
 Pour autant que la requête ait été correctement comprise, il peut être répondu qu'il n'est pas 

possible juridiquement de différer la mise en place d'une zone M3. Le choix du type de cette zone 
relève d'une part du bâti existant et d'autre part de l'impératif du développement vers l'intérieur, de la 
densification des zones à bâtir existantes.  

 

 
1 LC; RSB 721.0  
2 LEaux; RS 814.20 
3 OEaux; RS 814,.201  
4 Art. 41c OEaux  



 

 

 

 
7.3 Proposition du Conseil municipal  
 Le Conseil municipal accepte le maintien de la parcelle no 933 dans la zone H2 pour autant que 

l'abri projeté soit construit d'ici la mise à l'enquête publique de la révision de l'aménagement local.  
 

8. Prise de position no 9  

8.1 Requête  
 L'intervenante encourage  
 

− la commune de déclasser des terrains qui en raison de leur topographie présentent un intérêt 
biologique valorisable ;  
 

− à mieux protéger la nature en interdisant des plantations exotiques sans pour autant être 
considérées comme des néophytes interdits selon l'article 6 RAC et de favoriser des espèces 
indigènes ;  
 

− d'interdire les ″jardins design″ à la mode, tels les jardins de gravier.  
 
8.2 Appréciation  
 La législation fédérale et cantonale en matière de protection de la nature protège les milieux et 

objets naturels d'importance fédérale et régionale, notamment les haies et bosquets à l'intérieur et à 
l'extérieur de la zone à bâtir. Le plan des périmètres de protection de la nature et du paysage étend 
la protection aux milieux et objets naturels d'importance locale comme le demande le droit supérieur 
à la commune de Perrefitte. En ce qui concerne l'interdiction des plantes exotiques et des jardins 
design, ce genre de plantation et d'aménagement sont, s'il en existe à Perrefitte, des cas isolés qui 
ne requièrent pas une réglementation.  

 
8.3 Prise de position du Conseil municipal  
 Le Conseil municipal estime qu'en édictant un plan des périmètres de protection de la nature et du 

paysage, il remplit les obligations que lui impose le droit supérieur.  
 
 Plutôt que d'interdire les plantes exotiques et les jardins design, le Conseil municipal estime qu'une 

campagne de sensibilisation serait mieux à même de promouvoir la biodiversité à l'intérieur de la 
zone à bâtir.  

 
 Le Conseil municipal est ouvert à des propositions de pro natura allant dans ce sens.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
 
 
Annexe :  
p.v. de la séance d'information du 12 septembre 2019 
 
 



 

 

 

Annexe 4 
 

 

Direction de l’intérieur et de la justice 

Office des affaires communales et de l’organisation du territoire  

Service de l’aménagement local et régional 

 

Hauptstrasse 2 

Case postale 

2560 Nidau 

+41 31 635 25 90 

oacot.agrbiel@be.ch 

www.be.ch/oacot 

 

Philippe Weber  

+41 31 636 26 90 

philippe.weber@be.ch 

OACOT, Hauptstrasse 2, case postale, 2560 Nidau 

 

  

 

Notre référence: 864239 / 2020.DIJ.3531 

 

Nidau, le 5 mars 2021 

Perrefitte, Révision du plan d'aménagement local (PAL) 

Examen préalable au sens des articles 59 LC et 118 OC 

Liste de thèmes nécessitant une intervention sur le plan matériel 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Le 28 mai 2020, vous nous avez soumis le dossier de révision de votre aménagement local en 

vue de son examen préalable. Nous avons étudié le projet en détail à la lumière des dispositions 

légales pertinentes et avons demandé des corapports aux offices et services spécialisés suivants: 

 

Office des ponts et chaussées, Service pour le Jura bernois, rapport du 23 juin 2020; 

Office des forêts et des dangers naturels, Division dangers naturels, rapport du 24 juin 2020; 

Jura bernois.Bienne, rapport du 25 juin 2020; 

Office des forêts et des dangers naturels, Division forestière du Jura bernois, rapport du 8 juillet 

2020; 

Office de la culture, Service archéologique, rapport du 10 juillet 2020; 

Office des eaux et des déchets, rapport du 14 juillet 2020; 

Office de la culture, Service des monuments historiques, rapport du 22 juillet 2020 ; 

Office des ponts et chaussées, aménagement des eaux, rapport du 27 juillet 2020; 

Office de l'agriculture et de la nature, Service de la promotion de la nature, rapport du 4 août 

2020. 

 

Nous avons récapitulé dans la liste ci-jointe les thèmes nécessitant, de notre point de vue et selon 

les corapports reçus, une intervention sur le plan matériel. Il peut s’avérer nécessaire de discuter 

de la manière de régler les problèmes et questions en suspens avec vous, dans la mesure du 

possible avant la clôture formelle de la procédure d'examen préalable. 

 

Voici, dans le détail, les étapes suivantes de cette procédure: 

 

Dans le cas où cela s’avérait nécessaire, nous vous proposons une séance de mise au point qui 

aura pour but de discuter des thèmes de la liste ci-jointe avec vous et l'aménagiste que vous avez 



 

 

 

mandaté(e) afin de rechercher des solutions acceptables pour toutes les parties. Le cas échéant, 

nous vous prions de prendre contact avec le soussigné pour fixer un rendez-vous. 

 

Suite à cet entretien de mise au point, vous recevrez la liste des thèmes accompagnée du procès-

verbal des résultats. 

 

 

 

Liste des thèmes, chiffre 8  

 

ZPO 3 «Cagreu» La ZPO totalise une surface d’env. 6’500 m2. A première vue, 

ces surfaces constituent un potentiel de densification important 

que la commune a reconnu par la mise en place d’une ZPO. 

Elle souhaite y développer un habitat densifié sans maison 

individuelle. 

 

Pour le moment, les mesures prévues dans le RAC (annexe 

II), bien que suffisantes ne permettent pas de garantir 

l’utilisation mesurée du sol. Il convient de fixer un IBUSds 

minimal de 0.5 pour l’ensemble de la ZPO au lieu de l’IBUS 

min. de 0.6. Il convient aussi de s’assurer que les principes de 

construction soient compatibles avec cet indice. A ce titre, 

d’autres mesures pourraient être prévues (p. ex. pas de 

stationnement en surface, principe d’une procédure qualifiée 

pour élaborer le plan de quartier, etc.) (réserve matérielle à 

l'approbation). 

 

 

 

 

 

Liste des thèmes chiffre 17  

Protection de la nature et du paysage 

Plan d’inventaire : 

Thème Conditions/recommandations Résultats de la séance de 

mise au point 

Plan-inventaire A notre connaissance, la commune n’a pas dressé de plan-

inventaire. Elle se contente d’utiliser l’inventaire Pro Natura 

de 2012 et les informations issues de la 2ème CRTU. Avec le 

temps, ces données devraient être actualisées en dressant 

un plan-inventaire spécifique. Ceci doit permettre à la 

commune de prendre des mesures de protection adaptée à 

la situation rencontrée sur le terrain. Si un tel plan a été 

réalisé, nous demandons de l’inclure dans le dossier et de 

compléter le rapport 47 OAT. 

 

 
  



 

 

 

 

Prise en compte des données d’ordre supérieur : 

Thème Conditions/recommandations Résultats de la séance de 

mise au point 

Périmètres de protection 

du paysage d'importance 

régionale selon CRTU 

La CRTU mentionne des paysages remarquables à protéger 

dans sa fiche de mesure P7.02. Le rapport 47 OAT fait état 

d'une prise en compte de ces périmètres (ch. C4.2). 

Cependant, les périmètres situés sur la commune de 

Perrefitte ne sont que partiellement considérés dans la 

révision de l'aménagement local. Aucune explication valable 

n’est apportée. Pour autant qu’il soit justifié de le faire, il 

convient d’expliquer les raisons pour lesquelles certains de 

ces périmètres sont abandonnés/modifiés et pourquoi la 

commune renonce à fixer des périmètres de protection du 

paysage dans ces cas-là. Dans le cas contraire, nous 

demandons de prendre des mesures de protection 

adéquates (art. 98, al. 3 LC) (réserve matérielle à 

l'approbation). 

 

 

Plan de zones de protection : 

Thème Conditions/recommandations Résultats de la séance de 

mise au point 

Eaux et sources En lien avec la vérification des cours d’eau, il convient aussi 

de représenter les cours d’eau dans la plan des périmètres 

de protection qui n’ont pas encore été relevés (réserve 

matérielle à l'approbation). 

 

Végétation des rives La végétation des rives (y compris la végétation herbacée) 

étant protégées par une base juridique différente de celle 

des haies, elles doivent également être distinguées sur le 

plan à titre indicatif. Si cette information n'est pas incluse 

dans le PZP, celui se révélerait incomplet du point de vue 

des contenus qui concernent la protection de la nature lors 

de la planification d'un projet.  

 

La végétation des rives doit être séparée des haies et 

bosquets et complétée où elle manque dans le PZP (réserve 

matérielle à l'approbation). 

 

Haies et bosquets Les haies et les bosquets sont protégés par le droit fédéral et 

cantonal dans leur état actuel. Ils doivent être représentés 

dans le plan de zones de protection à titre indicatif. 

 

Par rapport à la photo aérienne actuelle, le SPN constate 

des différences qu’il faudra encore contrôler. Toutes les 

haies et tous les bosquets protégés au sens des art. 27 et 28 

LPN manquants doivent être complétés dans le PZP 

(réserve matérielle à l'approbation). 

 

Espaces vitaux d'espèces 

animales et végétales 

protégées ou menacées 

Dans l'ancien plan la bande rocheuse au-dessus de 

Valongiron et la Combe Fabet ont été inscrit comme des 

zones de protection de site naturels. Dans ces régions ils se 

trouvent des importants habitats des différents organismes 

protégés et dignes de protections, leurs espaces vitaux sont 

dignes de protection selon l'art. 14 al. 3 OPN. Selon l'art. 14 

LCPN la sauvegarde de ces milieux doit être assurée en les 

mettant sous protection dans la réglementation fondamentale 

de la commune. Le SPN regrette que ces zones de 

protection de site naturels n'aient pas été retenues et 

 



 

 

 

recommande de les maintenir dans le plan des périmètres de 

protection de la nature et du paysage. 

Terrains secs Les terrains sec n° 3185 (2591554 / 1236244), 4371 

(2592038 / 1236391) et 4370 (2592400 / 1236320) 

d'importance régionale selon l'inventaire doivent être inclus 

dans le plan de la zone de protection. Actuellement, ils 

manquent ou sont recouvertes par la signature pour les 

prairies sèches et les pâturages d'importance nationale. 

Réserve matérielle à l'approbation 

 

Murs en pierres sèches Le SPN demande à la commune d'inclure des murs de 

pierres sèches de valeur dans le plan de zones de 

protection. Il n’a identifié que quelques murs en pierre 

sèches sur le plan. De son point de vue, il y en a beaucoup 

plus, surtout dans la zone des pâturages boisés. 

Réserve matérielle à l'approbation 

 

 



 

 

 

Annexe 5 
 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
  



 

 

 



 

 

 

Annexe 6   Version 1er dépôt public 

 

Zones à planification obligatoire, ZPO  

 
 Objectifs d'aménagement Affectation  Degré d'affectation Principes d'aménagement 

    Constructions Abords 

 

ZPO3 "Cagreu"  

 

 

− Déterminer les conditions 
d'implantation des constructions 
dans un site exposé et menacé par 
les crues d'un ruisseau.  

− Déterminer l'espace réservé aux 
eaux.  

− Déterminer un équipement 
rationnel. 

−  

 

M 

 

IBUS min. 0.6 

 

 

Hauteur maximale 3 étages 

 

Espaces de détente et loisir. 

Places de jeux pour enfants.  

Espace réservé aux eaux.  

 

 
IBUSa : Indice brut d'utilisation du sol max. ou min. pour habitations et/ou activités; IBUSb max. pour places de stationnement en ouvrage. 

Logements familiaux : art. 43 al. 3 OC : logements de 3 pièces au moins.  



 

 

 

Annexe 7  

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 


